
 

Aux: Représentants permanents des Membres du Conseil régional I 

cc: Président du Conseil régional I 

Notre réf.: 23750/2020/CSG/EXR/Election-V-P-RA-I 22 décembre 2020 

Objet: Élection du vice-président du Conseil régional I 

Madame, Monsieur, 

Je me réfère à ma lettre circulaire du 17 septembre 2020 (réf.: 16443/2020/CSG/EXR/ 
V-P/RA-I), par laquelle je vous invitais à présenter des candidatures au poste de vice-président 
du Conseil régional I (Afrique), laissé vacant par M. Ahmed Abd-Elaal. 

Par la suite, le Secrétariat a reçu quatre candidatures dans les délais impartis. 

Toutefois, des difficultés pratiques imprévues empêchent actuellement le 
Secrétariat de mener à bien un vote par correspondance. En vertu des dispositions de la 
règle 8, alinéa 4) du Règlement général, le Président de l'OMM, M. Gerhard Adrian, a autorisé 
le Secrétariat à suspendre les élections par correspondance et à reporter le vote correspondant 
à la session virtuelle du Conseil régional I qui devrait avoir lieu au premier trimestre de 2021. 
Le Président du Conseil régional I, M. Daouda Konaté, approuve cette décision. 

À cet égard, veuillez noter que les candidatures reçues seront conservées jusqu'à 
ladite session et qu’elles pourront être présentées de nouveau à ce moment-là si les candidats 
confirment qu'ils sont toujours intéressés.  

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

Petteri Taalas 
Secrétaire général 


